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PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 12/03/2021 

Le 12/03/2021, l’assemblée de l’Associé unique de la Société a pris les décisions unanimes portant sur 
l’ordre du jour suivant :  

- Transfert du siège social de la Société

Mr Allera Julien, résidant 2017 chemin des amandiers, 83300 Draguignan, ci-nommé l’ « Associé », 

est propriétaire de l’intégralité des actions (SASU) composant le capital social de la Société PERMA 

BATTERIES. 

L'assemblée est présidée par ALLERA JULIEN (le « Président »), gérant de la Société / président de 

la Société, lequel constate que l’Associé unique possède la totalité des actions (SASU) composant le 

capital social. 

[En présence d’un commissaire aux comptes :] Le Commissaire aux comptes, dûment convoqué, 

est excusé.  



Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition de l’Associé unique : 

- Le titre de jouissance des locaux où sera transféré le siège social( bail)

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions législatives, 

réglementaires et/ou statutaires ont été adressés à l’Associé unique ou tenus à sa disposition au siège 

social pendant le délai fixé par lesdites dispositions.  

Puis, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

PREMIERE RESOLUTION 

L’Associé unique, décide de transférer le siège social de la Société du MAS DE BAFFOL,46310 SAINT 

CHAMARAND, au LA PEIROUE, 83690 VILLECROZE et ce à compter du 01/04/2021.  

DEUXIEME RESOLUTION 

En conséquence de l’adoption de la décision qui précède, l’Associé unique décide de modifier l’article 

4 des statuts de la Société relatif au siège social des statuts comme suit : 

«ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL  

Le siège social est fixé à LE MAS DE BAFFOL 46310 SAINT CHAMARAND. 

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville ou des départements limitrophes par simple 

décision du Président, et en tout autre endroit par décision extraordinaire de l'assemblée des 

associés. 

Le siège social est fixé au LA PEIROUE 83690 VILLECROZE»     

Le reste de l'article demeure inchangé. 

TROISIEME RESOLUTION 

L’Associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait des présentes pour 

accomplir les formalités de publicité ou de dépôt prévues par la loi. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée. 



De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par l’Associé 

unique.  

Il appartient à une société en cours de transfert de siège social de s’assurer qu’elle peut être jointe par 

l’intermédiaire de son ancienne adresse aussi longtemps que les formalités de changements de siège 

n’ont pas abouti. 

ALLERA JULIEN 

Associé  

ALLERA JULIEN 

Président (SASU) 
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STATUTS CONSTITUTIFS 





ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à LA PEIROUE 83690 VILLECROZE. 

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville ou des départements 

limitrophes par simple décision du Président, et en tout autre endroit par décision 

extraordinaire de l'assemblée des associés. 

ARTICLE 5 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 01 janvier et finit le 

31 décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice sera clôturé le 31 décembre 2018. 

ARTICLE 6 - DURÉE 

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de la date de son immatriculation 

au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf le cas de dissolution anticipée ou de 

prorogation. 

ARTICLE 7 - APPORTS 

Les apports constitutifs du capital social ont été souscrits de la façon suivante : 

Monsieur JULIEN ALLERA apporte à la société la somme de 250,00 €. 

Les fonds correspondants aux apports en numéraire seront déposés sur le compte ouvert au 
nom de la Société en formation auprès de l'étude notariale SCP BASSOT ROBINEAU EXARE 
SCHOUMACKER, située 49 Avenue du Général de Gaulle, 77330 Ozoir-la-Ferrière, ainsi qu'il 
résultera du certificat établi par le notaire dépositaire des fonds, sur présentation notamment 
de l'état des souscriptions mentionnant la somme versée par les associés. L'état des 
souscriptions joint aux présents statuts est certifié sincère et véritable par le représentant 
légal de la société. 

Total des apports formant le capital social de 250,00 € euros. 

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL INITIAL & VARIABILITE DU CAPITAL 

Le capital social initial est fixé à la somme de 250,00 €. 

Il est divisé en 250 actions de un (1) euro chacune, entièrement libérées, souscrites en 

totalité par les associés et attribuées à chacun d'eux en proportion de leurs apports 

respectifs. 
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des associes, postérieurement à l'immatriculation de la Société au Registre du 
Commerce et des Sociétés, de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et au 
plus tard par l'approbation des comptes du premier exercice social. 

ARTICLE 26 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITÉ MORALE - IMMATRICULATION 
AU RCS 

La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés. 

L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour 
chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux présents 
statuts dont la signature emportera reprise desdits engagements par la Société lorsque 
celle-ci aura été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. Cet état a été 
en outre tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse prévue du 
siège social. 

Le Président de la Société est, par ailleurs, expressément habilité, dès sa nomination, à 
passer et à souscrire, pour le compte de la Société, les actes et engagements entrant 
dans ses pouvoirs statutaires et légaux. Ces actes et engagements seront réputés avoir 
été faits et souscrits, dès l'origine, par la Société, après vérification par la collectivité 
des associés, postérieurement à l'immatriculation de la Société au Registre du 
Commerce et des Sociétés, de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et au 
plus tard par l'approbation des comptes du premier exercice social. 

ARTICLE 27 - PUBLICITÉ - POUVOIRS 

Les formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements sont effectuées à la 
diligence du Président qui est spécialement mandaté pour signer l'avis à insérer dans 
un Journal habilité à recevoir les annonces légales dans le département du siège social. 

Fait à SAINT CHAMARAND 

MIS A JOUR Le .12/03/2021

En autant d'exemplaires originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au lieu 
du siège social et à l'exécution des formalités légales. 

Monsieur JULIEN ALLERA 
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